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Politique agricole: statut des responsables des offices de recensement 
 
Le Conseil-exécutif est chargé : 
1. d’uniformiser la définition des tâches, des responsabilités et des compétences des 

responsables des offices de recensement et d’adapter les tâches dont ils ont actuellement la 
charge – il faudra s’attacher en particulier à régler les tâches de conseil ; 

2. d’aménager la formation et le perfectionnement des responsables des offices de recensement 
en fonction de leurs tâches. 

Développement : 
Toutes les communes du canton de Berne sont tenues d’avoir un office de recensement qui 
accomplit différentes tâches dans la mise en œuvre de la politique agricole du canton de Berne. 
On a déjà pu constater par le passé une certaine hétérogénéité des tâches des offices de 
recensement, comme de leur dédommagement, dans l’ensemble du canton. Avec la 
complexification de la politique agricole et la technique employée pour la mise en œuvre, le 
champ d’activité des offices de recensement s’est considérablement élargi et modifié. De 
nombreux agriculteurs et agricultrices dépendent du soutien des offices de recensement pour 
pouvoir honorer leurs obligations. Les offices de recensement sont donc bien plus qu’une 
antenne administrative, ce qui se traduit par un besoin de formation et de perfectionnement élevé 
des personnes qui y travaillent. Le canton a visiblement fait trop peu pour préparer correctement 
les responsables des offices de recensement, notamment dans la perspective de la mise en 
œuvre de l’actuelle politique agricole. 
Les tâches de ces personnes-clés doivent impérativement être adaptées aux réalités actuelles. 
Et cela passe aussi par un dédommagement approprié pour les prestations réalisées. C’est le 
seul moyen de pouvoir trouver les bonnes personnes pour accomplir ces tâches à l’avenir 
également. Le perfectionnement doit évidemment lui aussi être aménagé en conséquence. Une 
séance d’information de trois heures ne satisfait absolument pas à la complexité de l’actuelle 
politique agricole. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
Selon l’article 19, alinéa 1 de l’ordonnance du 5 novembre 1997 sur la production et la 
commercialisation dans l'agriculture (OPCA ; RSB 910.111), les communes sont tenues de 
contrôler les données nécessaires au versement des subventions agricoles figurant sur les 
relevés des bénéficiaires de paiements directs ; elles ont également l’obligation de confirmer à 
l’Office de de l’agriculture et de la nature (OAN) que ce contrôle a bien eu lieu, sans toutefois 
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devoir indiquer si les données sont correctes. A cet effet, les communes font appel aux 
responsables des offices de recensement. Ces derniers sont nommés par les conseils 
communaux et leur sont de ce fait subordonnés. Le calcul et le versement de la rémunération 
incombent également aux communes. 
Depuis l’automne 2011, les données relevées dans le cadre de la mise en œuvre de la politique 
agricole et de la politique en matière d’épizooties doivent être saisies par Internet. Pour ce faire, 
les offices de recensement locaux travaillent en étroite collaboration avec les autorités 
cantonales. L’application de la Politique agricole 2014-2017 (PA 14-17) entraîne des charges 
supplémentaires pour les exploitants, les responsables des offices de recensement et les 
autorités d’exécution du canton car elle les contraint à se documenter sur les nouvelles mesures 
et à s’initier aux adaptations apportées à l’application GELAN. Le Conseil-exécutif sait que le bref 
délai de mise en œuvre accordé par la Confédération requiert des efforts accrus ainsi qu’une 
grande flexibilité de la part de toutes les parties. Toutefois, dès que la Politique agricole 2014-
2017 sera en place et que toutes les fonctionnalités de l’application seront disponibles, les 
charges découlant des recensements se réduiront.  
Comme les exploitants ne disposent pas tous des connaissances et/ou des infrastructures 
électroniques nécessaires pour saisir eux-mêmes en ligne les données agricoles, l’OAN a formé 
diverses personnes pour les aider. Ces dernières proposent leurs services de saisie sur la base 
du droit privé. Plusieurs responsables d’offices de recensement assument également ces tâches 
d’assistance. Certaines communes fournissent cette prestation gratuitement même si elles n’y 
sont pas obligées. Le canton estime de ce fait que les tâches, responsabilités et compétences 
des responsables des offices de recensement sont clairement définies et qu’il n’est pas 
nécessaire de les adapter. Le premier point de la motion peut donc être adopté et classé. 
Pour permettre aux offices de recensement d’assumer leurs tâches et de renseigner les 
exploitants sur les principaux aspects de la mise en œuvre de la politique agricole, l’OAN 
organise régulièrement des séances d’information. De plus, les nouveaux responsables suivent 
une formation de base. Dans la mesure du temps et du personnel disponibles, le canton propose 
aux offices de recensement des formations et des informations appropriées sur les thèmes du 
recensement et de la mise en œuvre de la PA 14-17. Le Conseil-exécutif est toutefois disposé à 
adopter ce point de la motion sous forme de postulat et à examiner, sur la base des expériences 
faites lors de la phase d’introduction de la PA 14-17, s’il convient d’aménager différemment les 
cours de formation et de perfectionnement des responsables des offices de recensement.  
 
 
 
 
Proposition du Conseil-exécutif : 
Vote point par point 
Point 1: adoption et classement 
Point 2: adoption sous forme de postulat 
 
La présidente. Je vous prie de prendre place s'il vous plaît. (La présidente agite sa cloche.) Nous 
commençons par l'affaire 70 (agitation dans la salle). Si nous voulons finir ce soir, il va falloir que 
l'on se concentre encore un tout petit peu! Je vous demande du calme. – Nous passons à l'affaire 
70, M. Rösti aimerait retirer sa motion, mais il fait une petite déclaration. M. Rösti, il va falloir que 
vous vous annonciez. Vous avez la parole. 
 
Hans Rösti, Kandersteg (UDC). Die Motion zu den Erhebungsstellen hat folgende Gründe: Die 
Agrarpolitik 14−17 ist eine Herausforderung für Bund, Kanton und Landwirtschaft. Die 
Erhebungsstellen haben eine Scharnierfunktion zwischen Landwirtschaft und Kanton. Das 
Programm, das angewendet wird um die Agrardaten zu erheben, ist absolut nicht 
bedienungsfreundlich. Der Rückblick der VOL vor etwa 14 Tagen, über die Erhebung vom Winter 
und Frühling durch das Agrarinformationssystem der Kantone Bern, Freiburg und Solothurn 
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(GELAN), hat in seinem Fazit festgestellt, dass es während den Erhebungen vermehrt zu 
Problemen kam. Für die Landwirtschaft selber ist es sehr schwierig, all diesen Neuerungen und 
dann auch noch einem komplizierten Computerprogramm gerecht zu werden. Die Landwirtschaft 
will doch ihre verdienten Beiträge erfassen und nicht unbedingt anmelden, wer keine verdient.  
Die Erhebungsstellenleiter sind auf einem ganz unterschiedlichen Wissensstand. Der Kanton 
organisierte in diesem Frühling eine Veranstaltung für die Erhebungsstellenleiter. Dort wusste der 
Kanton selber noch nicht richtig, wie es herauskommt und was geht. Das ist für uns sehr 
mangelhaft. Auch wurde die Äusserung gemacht, dass die Erhebungsstellen aus Sicht der 
Landwirtschaft in Zukunft überflüssig seien. Das kann sein, wenn das Programm einmal funktioniert 
und zwar so, dass es mehr oder weniger jeder Bauer bedienen kann. Heute ist es so, dass es mehr 
oder weniger keiner kann und 80 oder 90 Prozent Hilfeleistung annehmen müssen. Die Ausbildung 
für diese Erhebungsstellenleiter will der Regierungsrat höchstens prüfen. Doch für uns ist es ein 
Muss, dass diese gut ausgebildet sind und den Bauern helfen können. Das Amt für Landwirtschaft 
und Natur (LANAT) sieht die internen Schwierigkeiten während diesen Erhebungen. Sie sieht aber 
nicht das ganze Problem, dass dies nämlich gesamthaft in der Landwirtschaft zu einem Problem 
führt und Schwierigkeiten mit sich bringt. Wenn man die Antwort der Motion liest, so gibt es in der 
gegenwärtigen Form keine Wirkung. Daher versuchen wir, auf anderem Weg zu erreichen, dass 
man diese Leute ausbildet und mehr stärkt. Ich danke und ziehe die Motion zurück. 
 
 

 

 

 

 


